
Autorisation parentale
LES ENFANTS DE MOINS DE 12 ANS DOIVENT ÊTRE IMPÉRATIVEMENT 
ACCOMPAGNÉS D’UN ADULTE

Je soussigné(e) : 

agissant en qualité de  

Adresse : 

autorise mon enfant (nom et prénom) : 

 à participer aux différentes activités de BaJO Plage.

Date de naissance : 

 Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de BaJO Plage.

Personne à contacter en cas d’urgence

Nom et prénom :  Téléphone : 

Fait à Bagnolet, le : 

Signature d’un des parents ou du tuteur légal M
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Du 9 au 24 juillet 2024
Tous les jours de 13h à 19h (fermé le 13 juillet)

Parc des sports de la Briqueterie


